
 

 

 

  

 

FICHE D'IDENTIFICATION  

   

Agrément des intervenants participant à l'encadreme nt des activités d'éducation physique 
pratiquées pendant les sorties scolaires occasionne lles avec ou sans nuitée : 
– Circulaire 92.196 du 3 juillet 1992 (BO n°29 du 16 juillet 1992 : Intervenants Extérieurs) 
– Circulaire 99.136 du 21 septembre 1999 (BO n°7 du 23 septembre 1999 : Sorties Scolaires) 
– Circulaire 2004.138 du 13 juillet 2004 (BO n°32 du 9 septembre 2004 : Risques particuliers EPS) 
– Circulaire 2004.139 du 13 juillet 2004 (BO n°32 du 9 septembre 2004 : Natation) 
 

mise à jour 
du document 

 
juin 2007 

 
 
Pour encadrer l’activité d’EPS  :  ...........................................  
 
 

Nom  :  ..........................  Prénom  :  ........................  Nom de jeune fille  :  ........................  

Adresse :  ................................................................................  Téléphone :  ....................  

Date de naissance :  ..........................  Lieu de naissance :  ..............................................  
 
 

Diplômes  éventuels dans l'activité :  .................................................................................  
 
 

Intervention pour l'école  :  ................................................................  

 classe(s) de M. / Mme  :  .......................................  

  .......................................  
 

Tâches  : 
� faciliter les conditions de transport et de déplacement, 
� participer aux mises en place matérielles des séances, 
� rappeler les consignes données par le maître, 
� conforter les apprentissages, 
� contribuer à la sécurité propre à l’activité, 
� prévenir en cas de dysfonctionnement. 
�  .............................................................................................  
�  .............................................................................................  
 
 

Site(s) prévu(s) pour les interventions :  ..........................................................................  
 
 
 

Je déclare avoir pris connaissance : 
- du projet pédagogique, 
- des conditions de l'activité, 
- de mon rôle en qualité d'intervenant pour l'encadrement de l'activité. 

Je déclare sur l'honneur être indemne de toute affection incompatible avec l'encadrement et/ou 
la surveillance des élèves, et je m'engage à signaler tout problème de santé qui pourrait remettre 
en cause les tests que j'ai passés (natation, VTT, …). 
Par ailleurs je déclare sur l'honneur ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation inscrite au 
casier judiciaire. 
 
Date :  ................................... Signature de l'intervenant : 
 
 
 
 
 

Participation à la session d’information du :  .....................................................  
Avis de la commission locale d’agrément : � accord    � refus 
Le Conseiller Pédagogique , responsable de la commission locale : 
(nom et signature) 
 
 



 

 

 

 

 
 

Inspection de l'Education Nationale 
 

Circonscription de 
 

         TOULON 1 
 

 

Agrément des intervenants participant à l'encadreme nt des activités d'éducation physique 
pratiquées pendant les sorties scolaires occasionne lles avec ou sans nuitée : 

– Circulaire 92.196 du 3 juillet 1992 (BO n°29 du 16 juillet 1992 : Intervenants Extérieurs) 
– Circulaire 99.136 du 21 septembre 1999 (BO n°7 du 23 septembre 1999 : Sorties Scolaires) 
– Circulaire 2004.138 du 13 juillet 2004 (BO n°32 du 9 septembre 2004 : Risques particuliers à l'enseig. de l'EPS) 
– Circulaire 2004.139 du 13 juillet 2004 (BO n°32 du 9 septembre 2004 : Natation) 

 

 

 

 
 

Année scolaire 
 

             2011  /  2012 .......  
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TABLEAU  DE  DEMANDE  D'AGRÉMENT  ANNUEL  

 
 

 

Réservé à la commission 
locale d'agrément  pour l’activité physique et sportive : …………………………. période du ….…… au …….… 

 

Réservé 
à l'IEN 

          
 

Liste 
vérif. 

 

1ère 

ou 
R 

 

Avis 
F 

ou D 

 

NOM 
 

PRENOM 
 

Nom de 
jeune fille 

 

Date de 
naissance 

 

Intervient sur le 
projet de 

M. ou Mme 

 

Ecole(s) 
concernée(s) 

 

Journée 
d’information 

du 

 

Agréé 
ou 

non  
           

           

           

           

           

           

           

 

L’avis est porté au regard du cahier des charges défini par la commission départementale. L’agrément est donné pour une durée maximale d’un an à titre précaire et révocable. 
Il sera renouvelé chaque année après évaluation par les maîtres de la pertinence et de la qualité de l’intervention. 
 
 

Autorisation du Directeur d'école :   
 

date : ……………  
 

Cachet et signature 
 
 
 

 

Le CPC responsable de la commission : 
 

date : ……………  
 

Cachet et signature 
 
 
 

 

l'Inspecteur de Éducation Nationale :  
 

date : …………….  
 

Cachet et signature 
 
 
 

 


